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Mission / Chapitre / Intervention technique Date d'envoi Version
L - Solidité des ouvrages et éléments d'équipement indissociables

L - Solidité des ouvrages et élements d'équipements 08/12/2022 V0
Rodolphe NEEL  - Généraliste

LE - Solidité des existants
LE - Solidité des ouvrages et élements d'équipements existants 08/12/2022 V0

Rodolphe NEEL  - Généraliste
SEI - Sécurité des personnes dans les ERP ou IGH

SEI-CC - Sécurité des personnes hors incendie 08/12/2022 V0
Rodolphe NEEL  - Généraliste

SEI-IN - Dispositions constructives et moyens de secours - vérifications
techniques

20/12/2022 V0

Rodolphe NEEL  - Généraliste
SEI-TB - Thermique, gaz, grandes cuisines - vérifications techniques 21/12/2022 V0

Rodolphe NEEL  - Généraliste
Yoann HUSSET  - Thermique incendie

SEI-EL - Electricité - Eclairage - vérifications techniques 16/12/2022 V0
Eric LEGRIX  - Electricité
Cédric TINGAULT  - Electricité

SEI-TM - Ascenseurs - Escaliers mécaniques - vérifications techniques 07/12/2022 V0
Rodolphe NEEL  - Généraliste

HAND - Accessibilité des constructions pour les personnes handicapées
HAND - Accessibilité des constructions aux personnes handicapées 08/12/2022 V0

Rodolphe NEEL  - Généraliste
PS - Sécurité des personnes dans les constructions en cas de séisme

PS - Protection parasismique des bâtiments 07/12/2022 V0
Rodolphe NEEL  - Généraliste

© Bureau Veritas Construction – 07/2018 – Toute reproduction interdite Page 2/18



@
VI

SO
 2

.0
 - 

01
0-

01
-F

R
N° affaire : 16162371/1 - RICT b Rev 0 TRAVAUX DE MISE EN ACCESSIBLITE

CENTRE SEMI LIBERTE

1 - RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX

Opération

Designation de l'opération : TRAVAUX DE MISE EN ACCESSIBLITE  - CENTRE SEMI LIBERTE

Agence
Service

N° de convention
signée le

AG CONSTRUCTION NORMANDIE
CB0796233

29/09/2022

Début des travaux
Délai

01/10/2023
6 mois

Valeur prévisionnelle des travaux  91380  €(HT)

7 RUE COUR JEAN DUPONTAdresse chantier

LoiretDépartement
MONTARGISVille

SECRETARIAT CHARGE BUDGET
ET DES COMPTES
139 RUE DE BERCY
75572 PARIS CEDEX 12

Maître de l'Ouvrage

Missions

Nature des missions confiées

Suivant le contrat établi, notre prestation comprend l'exécution de l'ensemble des missions élémentaires mentionnées ci-
dessous (se référer au contrat pour les modalités spécifiques de chaque mission)

Accessibilité des constructions pour les personnes handicapéesHAND
Solidité des ouvrages et éléments d'équipement indissociablesL
Solidité des existantsLE
Sécurité des personnes dans les constructions en cas de séismePS
Sécurité des personnes dans les ERP ou IGHSEI

Travaux de mise en conformité accessibilité PMR AD'AP :
Accès à l'établissement
Circulation dans l'établissement
Création d'une cellule adaptée
Accès aux prestations

Etendue de la mission :
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N° affaire : 16162371/1 - RICT b Rev 0 TRAVAUX DE MISE EN ACCESSIBLITE

CENTRE SEMI LIBERTE

2 - DESCRIPTION SOMMAIRE DE L'OUVRAGE

Date de dépôt du permis de construire ou d'autorisation de travaux prise en compte (à défaut, référentiel applicable au) : 02/08/2022

Etablissement de 5 iéme catégorie
•  CLASSEMENT REGLEMENTAIRE DU PERMIS DE CONSTRUIRE

Centre de semi-liberté
•  AFFECTATION DES LOCAUX

Pas de modifications sur les structures existantes
•  DESCRIPTION ARCHITECTURALE

- Fondations : Sans objet dans le cadre des travaux

  - Structure : Sans objet dans le cadre des travaux

  - Clos : Sans objet dans le cadre des travaux

  - Couvert : Sans objet dans le cadre des travaux

  - Equipements techniques :

           Installations électriques : Réseau BT 220/380 V

           Thermique : Non modifié dans le cadre des travaux

           Ascenseurs : Sans objet dans le cadre des travaux

           Sécurité incendie : Non modifié dans le cadre des travaux.

•  DESCRIPTION DES PRINCIPES CONSTRUCTIFS

- Liées au site : Sans objet

  - Liées aux risques : Sans objet

  - Liées au mode constructif : De technicité courante – Cloisonnement traditionnel à l’intérieur

•  CONTRAINTES PARTICULIERES

Etablissement classé à risques courants
•  CLASSEMENT DE L’ETABLISSEMENT  EN FONCTION DES RISQUES

Non concerné par les travaux.:
•  LOCAUX A RISQUES PARTICULIERS

Sans objet
•  TECHNOLOGIE INNOVANTE
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CENTRE SEMI LIBERTE

3 - DOCUMENTS EXAMINÉS

Emetteur / Documents examinés Date de l'indice Reçu le

SECRETARIAT CHARGE BUDGET ET DES COMPTES

• Dossier technique   Dossier DCE 07/12/2022
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N° affaire : 16162371/1 - RICT b Rev 0 TRAVAUX DE MISE EN ACCESSIBLITE

CENTRE SEMI LIBERTE

4 - REMARQUES GÉNÉRALES ET SYNTHÈSE DES AVIS FORMULÉS SUR LE PROJET

L'examen des documents de conception visés dans les pages précédentes dans le cadre des missions qui nous ont été confiées,
appelle les observations suivantes :

Les avis et observations formulés dans le présent rapport ne visent que les dispositions relatives aux fonctions et/ou aux ouvrages
ou éléments d'ouvrage qui sont explicitement indiqués.

-

Les avis formulés sur le projet ne préjugent pas des avis qui pourront être formulés lors des phases ultérieures.-

Les plans d'exécution et notes de calculs des ouvrages, les dossiers techniques des matériaux, matériels et procédés constructifs
mis en œuvre, seront à nous communiquer pour avis, avant début des travaux correspondants.

-

Les entreprises devront nous préciser les modalités de leur autocontrôle concernant les vérifications techniques qui leur
incombent (Loi n° 78-12 du 4 janvier 1978, article R.125-19 du Code de la Construction et de l'Habitation).

-

Notre mission ne comprend pas de contrôle en usine ou en atelier, sur les ouvrages ou parties d'ouvrage, et éléments
d'équipement destinés à être incorporés dans la construction.

-

MISSION : L - Solidité des ouvrages et éléments d'équipement indissociables
L - Solidité des ouvrages et élements d'équipements

Objet / article de référence Avis
ENVELOPPE - COUVERT

Préciser sur plan la localisation des toitures en bac acier.
Préciser la nature du support de la couverture bac acier.
Prendre en compte les éventuels accumulation de neige.

Couverture

MISSION : LE - Solidité des existants
LE - Solidité des ouvrages et élements d'équipements existants

Objet / article de référence Avis
EXAMEN DES TRAVAUX DE RENFORCEMENT

Les justificatifs des sous oeuvre nous serons communiqués.

MISSION : SEI - Sécurité des personnes dans les ERP ou IGH
SEI-IN - Dispositions constructives et moyens de secours - vérifications techniques

Objet / article de référence Avis
DISPOSITIONS CONCERNANT LES
ETABLISSEMENTS PENITENTIAIRES - Arrêté du
18 juillet 2006

Dispositions particulières applicables aux locaux à
usage d'hébergement, d'activités socioculturelles, de
santé et d'accueil des visiteurs

Les profils métalliques en sous oeuvre seront traités afin de
satisfaire les exigences de stabilité au feu.

Art. 28 - Parois

PV de résistance au feu à nous transmettreArt. 33 - Enveloppe
PV de réaction au feu à nous transmettre avec plan de
localisation.

Art. 34 - Aménagements intérieurs

SEI-TB - Thermique, gaz, grandes cuisines - vérifications techniques
Objet / article de référence Avis

CHAUFFAGE, VENTILATION, REFRIGERATION,
CLIMATISATION, CONDITIONNEMENT D'AIR ET
INSTALLATION D'EAU CHAUDE SANITAIRE

Transmettre un plan avec localisation des travaux de
ventilation.

Traitement d'air et ventilation

SEI-EL - Electricité - Eclairage - vérifications techniques
Objet / article de référence Avis

DISPOSITIONS CONCERNANT LES
ETABLISSEMENTS PENITENTIAIRES - Arrêté du
18 juillet 2006

Les autocontrôles de l'entreprise devront nous être fournis en
fin de chantier.

Généralités

Les schémas, notes de calculs, plans d'implantation du matériel
seront à fournir en phase EXE.
Les luminaires devront être conformes à la NF EN 60-598
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CENTRE SEMI LIBERTE

SEI-EL - Electricité - Eclairage - vérifications techniques
Objet / article de référence Avis

(fiches techniques et déclarations de conformité CE à fournir).
Les appliques de salles de bains devront être protégés par
dispositif différentiel 30mA.

MISSION : HAND - Accessibilité des constructions pour les personnes handicapées
HAND - Accessibilité des constructions aux personnes handicapées

Objet / article de référence Avis
Nous transmettre le PV de la commission d'accessibilité validant
les demandes de dérogation.

 - GEN 1

ACCESSIBILITE DES  ERP SITUES DANS UN
CADRE BATI EXISTANT ET DES  INSTALLATIONS
OUVERTES AU PUBLIC (IOP) EXISTANTES AUX
PERSONNES HANDICAPEES

Nous communiquer la validation de la dérogation par la
commission d'accessibilité.

Art. 2 §I. - Cheminements extérieurs - usages
attendus

Nous communiquer la validation de la dérogation par la
commission d'accessibilité.

Art. 2 §II.2 - Caractéristiques dimensionnelles des
cheminements accessibles extérieurs

Nous communiquer la validation de la dérogation par la
commission d'accessibilité.

Art. 6 - Circulations intérieures horizontales

Nous communiquer la validation de la dérogation par la
commission d'accessibilité.

Art. 7.1 - Escaliers de plus de 2 marches

Nous communiquer la validation de la dérogation par la
commission d'accessibilité.

Art. 10 - Portes, portiques et sas

La marche de 0,17 m permettant l'accès à la zone douche- WC
ne permet pas l'accessibilité PMR

Art. 17 - Etablissement comportant des locaux
d'hébergement

Vous voudrez bien confirmer par courrier, la prise en compte des observations formulées.

Pour contribuer à l'obtention d'une meilleure qualité de votre ouvrage,
nous sommes à votre disposition pour participer à une réunion de mise au point générale.
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N° affaire : 16162371/1 - RICT b Rev 0 TRAVAUX DE MISE EN ACCESSIBLITE

CENTRE SEMI LIBERTE

5 - LISTE DES POINTS EXAMINÉS PAR CHAPITRE

Codes utilisés associés à nos avis

La signification des codes utilisés dans nos missions est la suivante :

AF : Favorable
Les dispositions prévues dans les documents examinés n'appellent pas de remarque. Cet avis, formulé dans la limite des
précisions fournies par ces documents, ne préjuge pas des avis qui pourront être émis lors des phases ultérieures.

AP : A préciser
Les dispositions prévues dans les documents examinés sont insuffisamment définies. Cet avis présente un caractère
suspensif : il y aura lieu de fournir les précisions complémentaires demandées, faute de quoi notre avis deviendra
défavorable.

OB : Observations
Les dispositions prévues dans les documents examinés peuvent générer un ou plusieurs des aléas techniques visés dans
nos missions. Cet avis présente un caractère défavorable et sera maintenu dans notre rapport final de contrôle technique
en l'absence de prise en compte.

SO : Sans Objet
L'indication Sans Objet s'applique aux articles réglementaires qui ne sont pas concernés par certaines dispositions ou
lorsqu'ils ne comprennent pas d'installations techniques mentionnées dans le règlement de sécurité.

HM : Hors mission
L'examen des dispositions prévues dans les documents ne relève pas des missions qui nous ont été confiées. Cet examen
peut, le cas échéant, faire l'objet de prestations complémentaires.

PM : Pour Mémoire
L'indication Pour Mémoire s'applique aux articles règlementaires qui ne nécessitent pas d'évaluation de conformité dans le
cadre de la mission en cours.
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CENTRE SEMI LIBERTE

Mission : L - Solidité des ouvrages et éléments d'équipement indissociables
Chapitre : L - Solidité des ouvrages et élements d'équipements

Textes de référence Les textes techniques de caractères normatifs suivants :
Les textes techniques de caractère normatif suivants :
 - Normes françaises, y compris les normes transposant en France les normes européennes ;
 - Avis Techniques, DTA, cahiers du CSTB type CPT ;
 - Les règles professionnelles dans les domaines non couverts par les textes précités.

Chapitre : L V0 Points examinés Dispositions prévues Avis

STRUCTURES
AFMurs Ouverture sous oeuvre pour élargissement de porte

ENVELOPPE - COUVERT
1-
Préciser sur plan la localisation des toitures en bac
acier.
Préciser la nature du support de la couverture bac
acier.
Prendre en compte les éventuels accumulation de
neige.

APCouverture

© Bureau Veritas Construction – 07/2018 – Toute reproduction interdite Page 9/18
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CENTRE SEMI LIBERTE

Mission : LE - Solidité des existants
Chapitre : LE - Solidité des ouvrages et élements d'équipements existants

Textes de référence Les textes techniques de caractères normatifs suivants :
Les textes techniques de caractère normatif suivants :
 - Normes françaises, y compris les normes transposant en France les normes européennes ;
 - Avis Techniques, DTA, cahiers du CSTB type CPT ;
 - Les règles professionnelles dans les domaines non couverts par les textes précités.

Chapitre : LE V0 Points examinés Dispositions prévues Avis

COMPATIBILITE DU PROGRAMME DES TRAVAUX AVEC L'ETAT DES
EXISTANTS

SOLIDITE DES EXISTANTS
PM Nous rappelons que la mission LE a pour objectif la

prévention des aléas techniques susceptibles d'affecter
la solidité des existants du fait de la réalisation des
ouvrages et éléments d'équipement neufs dans les
constructions achevées.
1-
En l'absence de communication de l'état des lieux,
prise en compte des éléments résultant de l'examen
visuel de l'état apparent des existants
2-En l'absence de communication de résultat
d'étude de diagnostic, prise en compte des éléments
résultant de l'examen visuel de l'état apparent des
existants

AFExamen des renseignements fournis par le maître d'ouvrage sur les
existants

EXAMEN DES TRAVAUX DE RENFORCEMENT
1-Les justificatifs des sous oeuvre nous serons
communiqués.

AP

© Bureau Veritas Construction – 07/2018 – Toute reproduction interdite Page 10/18
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CENTRE SEMI LIBERTE

Mission : SEI - Sécurité des personnes dans les ERP ou IGH
Chapitre : SEI-CC - Sécurité des personnes hors incendie

Textes de référence Les textes techniques de caractères normatifs suivants :
 - Norme NF P 01-012 (juillet 1988) pour les garde-corps et rampes d’escalier de caractère définitif
  - Norme NF E 85-015 (avril 2008) concernant les moyens d’accès permanents des lieux de travail

Chapitre : SEI-CC V0 Points examinés Dispositions prévues Avis

GARDE-CORPS ET FENETRES BASSES

1-Nous fournir les plans d'exécution pur avis.AFRampes d'escalier Garde-corps conforme à l NFP 01-012 selon CCTP
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CENTRE SEMI LIBERTE

Mission : SEI - Sécurité des personnes dans les ERP ou IGH
Chapitre : SEI-IN - Dispositions constructives et moyens de secours - vérifications techniques

Textes de référence Les textes techniques de caractères normatifs suivants :
 - Code de la construction et de l'habitation (R 123-1 à R123-55)  - Arrêté du 25 juin 1980 modifié portant approbation des dispositions générales du règlement
de sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les établissements recevant du public et arrêtés complémentaires
 - Arrêté du 22 juin 1990 modifié relatifs aux établissements de 5 ème catégorie
 - Article R 4215 à R4215 - 17 du code du travail relatif à la conformité des installations électriques au code du travail

Chapitre : SEI-IN V0 Points examinés Dispositions prévues Avis

DISPOSITIONS CONCERNANT LES ETABLISSEMENTS
PENITENTIAIRES - Arrêté du 18 juillet 2006

Généralités
PMArt. 1 - Domaine d’application
PMArt. 3 - Règles applicables Locaux du groupe A : conformités aux titres Ier et II

Locaux du groupe B : conformité aux titres Ier et III
PMArt. 21 - Conduits et gaines (terminologie)
PMArt. 22 - Conformité aux normes – Essais de laboratoires
PMArt. 24 - Vérifications

Dispositions particulières applicables aux locaux à usage d'hébergement,
d'activités socioculturelles, de santé et d'accueil des visiteurs

PMArt. 25 - Domaine d’application
SOArt. 26 - Eléments porteurs verticaux Non concerné par les travaux
SOArt. 27 - Planchers Non concerné par les travaux

1-Les profils métalliques en sous oeuvre seront
traités afin de satisfaire les exigences de stabilité au
feu.

APArt. 28 - Parois

AFArt. 31 - Couvertures Bac acier
SOArt. 32 - Moyens fixes de secours Dispositions existantes non modifiées.

1-PV de résistance au feu à nous transmettreAPArt. 33 - Enveloppe Parois et bloc porte CF 1 h

1-PV de réaction au feu à nous transmettre avec
plan de localisation.

APArt. 34 - Aménagements intérieurs

SOArt. 36 - Surveillance des sas d’entrée des cellules disciplinaires Non concerné par les travaux.
SOArt. 38 - Escaliers Existant non modifié
SOArt. 43 - Escaliers mettant en communication les sous-sols et le reste

du bâtiment
SOArt. 47 - Désenfumage
SOArt. 48 - Conduits et gaines traversant des murs et planchers
SODispositions particulières aux locaux de personnel et aux locaux dévolus

à des activités de travail et de formation des détenus
Non concerné par les travaux
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Mission : SEI - Sécurité des personnes dans les ERP ou IGH
Chapitre : SEI-TB - Thermique, gaz, grandes cuisines - vérifications techniques

Textes de référence Les textes techniques de caractères normatifs suivants :
 - Code de la construction et de l'habitation (R 123-1 à R123-55)  - Arrêté du 25 juin 1980 modifié portant approbation des dispositions générales du règlement
de sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les établissements recevant du public et arrêtés complémentaires
 - Arrêté du 22 juin 1990 modifié relatifs aux établissements de 5 ème catégorie

Chapitre : SEI-TB V0 Points examinés Dispositions prévues Avis

DISPOSITIONS CONCERNANT LES ETABLISSEMENTS
PENITENTIAIRES - Arrêté du 18 juillet 2006

Généralités
SOArt. 15 - Installations de chauffage et eau chaude sanitaire Dispositions existantes non modifiées.

Dispositions particulières applicables aux locaux à usage d'hébergement,
d'activités socioculturelles, de santé et d'accueil des visiteurs

AFArt. 58 - Conduits et circuits de ventilation Gaine en acier galvanisé
AFArt. 59 - Règles générales applicables aux installations de VMC Clapet CF 2h

CHAUFFAGE, VENTILATION, REFRIGERATION, CLIMATISATION,
CONDITIONNEMENT D'AIR ET INSTALLATION D'EAU CHAUDE
SANITAIRE

Généralités
PMCH 1 - Domaine d'application
PMCH 4 - Documents à fournir

1-Transmettre un plan avec localisation des travaux
de ventilation.

APTraitement d'air et ventilation Conduit en acier galvanisé.
Clapets CF 2 h aux traversées de planchers

Entretien et vérification
PMCH 57 - Entretien
PMCH 58 - Vérifications techniques

© Bureau Veritas Construction – 07/2018 – Toute reproduction interdite Page 13/18
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Mission : SEI - Sécurité des personnes dans les ERP ou IGH
Chapitre : SEI-EL - Electricité - Eclairage - vérifications techniques

Textes de référence Les textes techniques de caractères normatifs suivants :
 - Code de la construction et de l'habitation (R 123-1 à R123-55)  - Arrêté du 25 juin 1980 modifié portant approbation des dispositions générales du règlement
de sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les établissements recevant du public et arrêtés complémentaires
 - Arrêté du 22 juin 1990 modifié relatifs aux établissements de 5 ème catégorie

Chapitre : SEI-EL V0 Points examinés Dispositions prévues Avis

DISPOSITIONS CONCERNANT LES ETABLISSEMENTS
PENITENTIAIRES - Arrêté du 18 juillet 2006

1-Les autocontrôles de l'entreprise devront nous
être fournis en fin de chantier.
2-Les schémas, notes de calculs, plans
d'implantation du matériel seront à fournir en phase
EXE.
3-Les luminaires devront être conformes à la NF EN
60-598 (fiches techniques et déclarations de
conformité CE à fournir).
4-Les appliques de salles de bains devront être
protégés par dispositif différentiel 30mA.

APGénéralités

SODispositions particulières applicables aux locaux à usage d'hébergement,
d'activités socioculturelles, de santé et d'accueil des visiteurs
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N° affaire : 16162371/1 - RICT b Rev 0 TRAVAUX DE MISE EN ACCESSIBLITE

CENTRE SEMI LIBERTE

Mission : SEI - Sécurité des personnes dans les ERP ou IGH
Chapitre : SEI-TM - Ascenseurs - Escaliers mécaniques - vérifications techniques

Textes de référence Les textes techniques de caractères normatifs suivants :
 - Code de la construction et de l'habitation (R 123-1 à R123-55)  - Arrêté du 25 juin 1980 modifié portant approbation des dispositions générales du règlement
de sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les établissements recevant du public et arrêtés complémentaires
 - Arrêté du 22 juin 1990 modifié relatifs aux établissements de 5 ème catégorie

Chapitre : SEI-TM V0 Points examinés Dispositions prévues Avis

DISPOSITIONS CONCERNANT LES ETABLISSEMENTS
PENITENTIAIRES - Arrêté du 18 juillet 2006

SOGénéralités
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N° affaire : 16162371/1 - RICT b Rev 0 TRAVAUX DE MISE EN ACCESSIBLITE

CENTRE SEMI LIBERTE

Mission : HAND - Accessibilité des constructions pour les personnes handicapées
Chapitre : HAND - Accessibilité des constructions aux personnes handicapées

Textes de référence Les textes techniques de caractères normatifs suivants :
Arrêté du 20 avril 2017 relatif à l'accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public lors de leur construction et des installations
ouvertes au public lors de leur aménagement, modifié par arrêté du 27 février 2019

Remarques générales Nous transmettre le PV de la commission d'accessibilité validant les demandes de dérogation. -GEN 1

Chapitre : HAND V0 Points examinés Dispositions prévues Avis

ACCESSIBILITE DES  ERP SITUES DANS UN CADRE BATI EXISTANT
ET DES  INSTALLATIONS OUVERTES AU PUBLIC (IOP) EXISTANTES
AUX PERSONNES HANDICAPEES

1-Nous communiquer la validation de la dérogation
par la commission d'accessibilité.

APArt. 2 §I. - Cheminements extérieurs - usages attendus

1-Nous communiquer la validation de la dérogation
par la commission d'accessibilité.

APArt. 2 §II.2 - Caractéristiques dimensionnelles des cheminements
accessibles extérieurs

SOArt. 3 - Stationnement automobile
1-Nous communiquer la validation de la dérogation
par la commission d'accessibilité.

APArt. 6 - Circulations intérieures horizontales

1-Nous communiquer la validation de la dérogation
par la commission d'accessibilité.

APArt. 7.1 - Escaliers de plus de 2 marches Traitement des nez de marches, contremarche et mise
en place de bande podotactile sur les paliers.
Prolongement des mains courantes horizontalement.

1-Nous communiquer la validation de la dérogation
par la commission d'accessibilité.

APArt. 10 - Portes, portiques et sas

1-La marche de 0,17 m permettant l'accès à la zone
douche- WC ne permet pas l'accessibilité PMR

OBArt. 17 - Etablissement comportant des locaux d'hébergement Cellule accessible PMR

© Bureau Veritas Construction – 07/2018 – Toute reproduction interdite Page 16/18



@
VI

SO
 2

.0
 - 

01
0-

01
-F

R
N° affaire : 16162371/1 - RICT b Rev 0 TRAVAUX DE MISE EN ACCESSIBLITE

CENTRE SEMI LIBERTE

Mission : PS - Sécurité des personnes dans les constructions en cas de séisme
Chapitre : PS - Protection parasismique des bâtiments

Textes de référence Les textes techniques de caractères normatifs suivants :
 - Code de l'environnement - Articles R563-1 à D563-8-1
 Code de l'urbanisme - Articles R431-16, A431-10 et A431-11
 Arrêté du 22 octobre 2010 modifié, relatif à la classification et aux règles de construction parasismique applicables aux bâtiments de la classe dite "à risque
normal"

Remarques générales Zone géographique non concernée par les règles PS -GEN 1

Chapitre : PS V0 Points examinés Dispositions prévues Avis

CONTEXTE REGLEMENTAIRE
SODispositions définies par arrêté du 22 octobre 2010 modifié
SODispositions spécifiques exigées pour l'ouvrage

ENVIRONNEMENT DE L'OUVRAGE
SORisque lié à la topographie des lieux
SORisque lié aux ouvrages avoisinants

DISPOSITIONS DE L'OUVRAGE
SOInterface sol-structure
SODispositions générales de l'ouvrage

FONDATIONS ET SOUTENEMENTS
SOContexte géotechnique de l'opération
SOSystème de fondation envisagé
SOOuvrages de soutènement

OSSATURE ET ELEMENTS DE STRUCTURE
SOCheminement des efforts - Contreventement
SOFacteurs de vulnérabilité identifiés
SOJustification du comportement sous séisme

ELEMENTS DE CLOS ET DE COUVERT
SOFaçades
SOCouverture

ELEMENTS NON STRUCTURAUX
SOEléments intérieurs horizontaux (ou assimilés)
SOEléments intérieurs verticaux (ou assimilés)
SOEléments extérieurs
SOEléments rapportés

AUTRES
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N° affaire : 16162371/1 - RICT b Rev 0 TRAVAUX DE MISE EN ACCESSIBLITE

CENTRE SEMI LIBERTE

Chapitre : PS V0 Points examinés Dispositions prévues Avis

SODispositions particulières
TRAVAUX DANS UN BATIMENT EXISTANT

SOExigence réglementaire associée aux travaux
SODiagnostic préalable de l'existant
SOIncidence des travaux prévus
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